
CHAPITRE I 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

APPLICABLES À L’ENSEMBLE DES SALARIÉS 

ARTICLE 1.01 - OBJET ET CHAMP D’APPLICATION  
a) Objet de la convention collective  
La présente convention collective règle sur le territoire métropolitain les rapports de travail entre employeurs et 
salariés des entreprises et établissements visés au paragraphe c) ci-après. 
 
Les clauses de la convention collective s’appliquent aux salariés des entreprises entrant dans le champ 
d’application ainsi défini, même s’ils ne ressortissent pas directement par leur profession ou commerce à ces 
activités. 
 
Les salariés des services de vente qui se trouvent placés en dehors du champ d’application de la législation relative 
au statut des voyageurs, représentants et placiers, sont régis par les dispositions de la présente convention 
collective.  
 
b) Application de la convention collective PARAGRAPHE ABROGE PAR L’AVENANT n° 87 
En présence d’un accord d’entreprise ou d’établissement, les conditions d’application de la présente convention 
collective nationale sont celles prévues par les articles L.2253-1 et L.2253-2 du code du travail. 
 
Des accords professionnels couvrant un champ territorial moins large que celui défini au paragraphe a) ne peuvent 
être conclus qu’aux conditions cumulatives suivantes :  
 

– être négociés et signés, pour chaque partie, par un ou des représentants dûment mandatés par une 
organisation ou une fédération professionnelle ou syndicale de salariés représentative, conformément aux 
dispositions statutaires régissant ladite organisation ou fédération,  

 
– ne pas contrevenir, notamment dans les matières faisant l’objet de l’accord, aux dispositions restrictives ou 

aux interdictions pouvant être édictées par la commission paritaire nationale visée à l’article 1-04 bis ; ces 
éventuelles restrictions et interdictions, qui sont explicitement mentionnées dans les avenants à la présente 
convention collective et dans les accords paritaires nationaux, sont notifiées aux parties à la négociation à 
l’initiative de l’organisation la plus diligente.  

 
Les accords qui viendraient à instituer une commission paritaire professionnelle dans un champ territorial 
infranational, telle que visée aux articles L.2234-1, L.2234-2 et L.2234-3 du code du travail, sont soumis aux 
dispositions de l’alinéa qui précède.  
 
Aucun accord professionnel couvrant un champ territorial moins large que celui défini au paragraphe a) ne peut 
déroger aux dispositions conventionnelles nationales en matière de salaires minima, de classifications, de garanties 
collectives mentionnées à l’article L. 912-1 du code de la sécurité sociale et de formation professionnelle.  
 
c) Entreprises assujetties en raison de leur activité principale  
Sont tenus d’appliquer la présente convention collective, les entreprises et établissements dont l’activité exclusive 
ou principale correspond à l’une de celles énumérées ci-dessous : 
 
� Commerce et réparation des véhicules automobiles 
Sont incluses dans le champ de la Convention collective les activités décrites ci-après, en référence aux codes 
APE suivants : 
 
 � 45.11Z « commerce de voitures et de véhicules automobiles légers », 

concernant le commerce de gros et de détail y compris sur internet, de tous véhicules automobiles neufs ou 
d’occasion de 3,5 tonnes ou moins, incluant les véhicules spéciaux tels qu’ambulances, minibus, véhicules tout 
terrain, « autos-caravanes »*, voiturettes. Sont exclues les activités de vente automobile réalisées par les 
sièges et établissements administratifs des sociétés assurant, pour une marque étrangère, l’organisation de 
l’importation et la représentation de cette marque en France. 
 

 � 45.19Z « commerce d’autres véhicules automobiles », 
concernant le commerce de gros et de détail y compris sur internet, des véhicules neufs ou d’occasion de plus 
de 3,5 tonnes suivants : camions, remorques (sauf remorques de tourisme) et semi-remorques, véhicules de 
transport en commun, véhicules tout terrain, « autos-caravanes »*. Sont exclues les activités de vente de 
véhicules industriels réalisées par les sièges et établissements administratifs des sociétés assurant, pour une 
marque étrangère, l’organisation de l’importation et la représentation de cette marque en France. 


